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aux defjeus de tette Cour d'en pi évenn Lexecution,
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en y taxant de manqué dé-foi-celui qui né remplit point

les engagemens ftipulés par -les ‘Traités de Paix, en

convenant, qu'il eft permis d'employer la voïe ‘des
armes, lorsque les répréfentations font devenuës inuti-
les, pour fe venger d'une conduite manifeftement op-
polée à ces engagemens.

On a déjà touché dans l’'Expofé des motifr, &c. mais

fort en abrégé, non feulement le peu de fcrupule, que

A 2 cette
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ATOScette Cour s'eft fait, de ne point remplir les engage-

mens, où elle étoit entrée par les Traités de Paix de
Berlin de Dresde, rélativement au Commerce, mais
auffi les infraltions manifeftes, dont elle s'eft rendu
coûpable à cet égard.

Mais cémme la Cour de Vienne a préténdu dans

Ja Réponf: à l'Expofé des motifs &c. que Sa Majefté avoit

êté la premiére, à fe permettre de femblables infra-
(tions, qu'Elle avoit exigé des conditions intoléra-
bles par rapport au commerce, fe fondant fur une
faufle interprétation des Traités de paix; qu'outre cela,

cett&-trême Gour accule encore le Roi, daris- l’Expofé
Jucçint &c. de plufieurs autres entreprifes, oppofées aux

engagemens pris par les. Traités de Berlin de
Dresde, il fera bon de comparer la Conduite des deux
Cours, à l'égard de chaque article de ces traités allé-

qué ‘dans l’Expofé fucçint.

Un examen impartial convaincra toute l'Europe,
que -ce n’eft pas le Roi, mais la Cour de Vienne feule,
qui s’eft rendu conpable, à plufieurs égards de la vio-

lation des Traités de Paix de Berlin de Dresde.

Le
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Le premier Article du Traité de Berlin de l'année

1742. ne pouvoit difpenfer aucune des deux hautes par-

ties contractantes des devoirs que leur impofe leur qua-

lité de Membre de l'Empire; devoirs qui-les ehligent
toujoufs également envers l'Empire fon Chef;
qui ne fauroient être annullés par aucune autre forte

d'engagement.
Ces obligations furent les feuls motifs, qui déter-

-minérent le Roi en 1744. -à fecourir l'Empire fon
Chef, lorsque l’un l'autre fe trouvoient dans le dan-

bouleverfés par les entreprifes violentes de la Cour de

Vienne. +3,

Bien qu'un fecours auffi jufte aufli dû à l'Empire,
ne mérität nullement le. nom de violation des Traités, la
Cour de Vienne faifit cependant cette occafion:. le fem-

pre de la maniere la plus expreffe, par la publication
de fon Manifefte du 1: Dec. 1744. la Paix de Berlin,
par laquelle Elle avoit cédé au. Roi la Silélie la
Comté de Glatz.

La Cour de Vienne.ne fe -contenta pas de trai-
ter le Roi en ennemi déclaré, ‘mais le grand bût de

À 3 fon

“tif es



)6C(fôn.Manifefte tendoit à perfuader aux Sujets Siléfiens,

qu'ils. étoient dégagés du ferment de fidélité qu'ils
avoient prêté à Sa Majefté, à les porter par l'ap-
pâc des promefles’ les plus flatteufes à ne confrdérer
“dans leur Souverain, qu'un ennemi, à fe revolter
contre Lui.

La Cour de Vienne auroit mieux fait, de ne
pas rappeller. une: époque -‘qué lui' fait fipea d'honneur.

Comme le Roi n'a pas manqué en général, ainfi
qu'on le prétend .à Vienne,-.aux obligations ‘contra
Ctées par l'Article 2. du Traité dé Berlin par le’ 3 de
celui de Dresde, Sa. Majefté n'a pas non- plus de re-
proches à fe faire à cet égard dans les cas particuliers,

que cette ‘Cour a jügé à'propos de citer.
‘L'aëculation vagué, que plufieurs perfonnes,

après la paix faite, ont été perfécutées, forcées à
fortir du païs- contre l'amniftie promife, comme auff,
que quelques unes d’entre elles avoient langui longtems

dans la prifons he mérite pas d’étre réfutée, d'autant
qu'on n'en rapporte aucune preuve.

Ce que la Cour de Vienne allégue au fujet de
la détention d'ün certain Sala de Groffa, actuellement,

à ce
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à ce qu'on prétend, Confeiller de Commiérce au fer-
vice de Pologne, du Capitaine Partifan Bifchof
de Neuftadt, -ne conftate nullement, que le Roi ait re-

fufé à quelques uns de fes fujets l’entiére jouiflants de

l'Amniftie promife.
L'Amniftie, qu'on promet ordinairement dans les

Traités de Paix, eft felon- le vrai fens, mêmé  fui-
vant les paroles des Traités de Berlin de Drefde,
un -paffait ‘oubli de tout ce qui s'eft paflé pendant :la

guerre. 18 LAzqerle
dit Sala de Groffa, qui s’étoit rendû très fuspeŒt dans
f'une l'autre de ces. deux :guerres, fût d'abord. rela-
ché, tant après la paix de ‘Berlin, qu'après celle de
Dresde.

Les crimes du Capitaine Partifan Bifchof de
Neuftadt n'avoient aueufi’ rapport avec la ‘guerre, ainfi

l’Amniftie promife, par le Traité de Paix, ne pouvois
pæs lui procurer l'élargiffement de fa prifori.

Les perfonñes de Qualité, qu'on prétend avoir
êté forcées ‘de vendre-leuts ‘terres biens en Siléfie
pour un rien, ne font pas nommées dans l'Expo/# fur

fiat
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tm, ce qui prouve. allez le peu de fondement qu’on
a, de reprocher au Roi des procèdès, qui font d'ailleurs
très: éloighés: de, la façon de penfer reconnuë de Sa

Majetté.
C’eft la Cour de Vienne au contraire, qui s'eft

rendû ‘coupable. dé ‘ces ‘mauvais procèdés. Le foin
qu'ellea pris de faire inférer, dans le gme Article du Frai-

té…de'Paist déBettin{la-conditioi, qui permettoit-aux {u-

jets de la Siléfie Pruffienne, de quitter librement le
païs, d'aller s'établir ailleurs pendant le cours de 5.
années, les avantages qu’elle n'a discontinué
d'offric..À -plufieurs Siléfiens longrems même, après ce
terme. écoulé, ne prouvent que trop, qu'elle a fait tout
ce qu'elle ‘a-,pû, poux :attirét les -fujets du, Rois dont
plufieurs fe font établis dans fes états, en abandonnant

Jeurs terres chargées de. dettes à deffein çontractées,

dans .un tems où il ne leur étoit plus permis d’é-
migrer.

La Cour de Vienne a mauvaife grace de fe ré-
crier fi fort fur la rigueur dont on a ufé à l'égard
dd Comte.de Henckel, ci-devant Préfident de la Cour

de Juftite dela Haute-Siléfie, elle,_ qui dans un cas
fembla-
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femblable en ufa bien autrement avec le Comte Bian-

cani, qu'elle fit décapiter à Milan. C'eft à deflein,
que cette Cour pafle fous filence l'époque de la pu-
blication, de Aa; fentence du Comte- de. Henckél 5!appar

remment dans la vuë de perfuader au public, :que ce;
la s'étoit paffé après la Paix de Dresde, par confé-
quent contre l'Amniftie fi religieufement promife. Mais
il ek notoire, que cette fentence fût non feulement

prononcée, mais auffi executée, pendant la guerre

longtems avant la paix.

ESRI ELISE 0 A VE LU LSre SES RSS TOC TT di.25-75 Pt 9 IE SE RP RES 0 PT JS FN 4x “Fe TF+formément à l'amniftie promife, la confiscation des
terres du fusdit Comte de Henckel. Mais, felon les
régles de la plus exacte juftice, on ne pouvoit pas pri-
ver fes eranciers des droits qui leur appartenoient.

sa fP 1 we 45 SLes engagemens pris ne pouvoient, porter ‘atreifité 3

ces droits, l’on fût contraint de leur abandonner fes
terres, en. païement de. ce, qui leur étoit dû;- quant à
{fa“perfonne, ce Comte a trouvé, au, fervice: uA gtrichien

des avantages fi confidérables qu'il n'a jamais,eù férieu-
fement l'intention, de revenir- dans les pays Pruffiens,

afin d'y jouir pleinement de. cette. Amniftie..:, es 33 N

B Onai.

der
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F H On découvrë dans la‘fituation des affaires gé-
A

nérales d'alors, le vrai motif qui engagea la Cour de
t Vienne à mettre fur le tapis ‘cette affaire particuliére

dans le Mémoire du 22'Adut 1746. annexé -à l'Expofé

À faccint, Lit: À.
5 n° É +41° 2 Le Traité d'Afliance entre l'Impératrice Reine

l'Impératrice de Ruffie gïant été conclâ le 229 May

x A ‘alupe! lsun 4 SSaQies- 90 741746. le 4. Article fecret du dit raité n’aïant été

H dreffé, que dans la féule vuë, d'enlever au Roi à forces
réünies, la Siléfie la Comté de Glatz, dès que d'u-=ÿ{Tta

ne façon ou, d'autre, Sa Majelté pourroit être accufée
d'ivoie contrevénu!à “à Pats de Dresde la ‘Cour de

Vienne rechercha avec empreffement toutes les occa-
ÉOse DK AD tua 8 èfiohs, nomrhément cette aHaire particuliére, pour

charger Sa*Majelté,’ d’avoir violé la paix, fuivant
l'expreffion du Mémoire allégué.

Ë#r +fr;f au Fa

On voit par lä'Répanfe du Roi, datée Ie’ 15-Sepr:
4746. &'arinexée à l'Expofé fucçint, Lit. B., que” fa Ma-

jefté“étoit portée &-s'offroit à remplir, dvee toute
l'éxactitude- poflible, les engagemens dans lesquels Elle

étoit entrée’ par là dite paix 7 pourvä quéla Cour de

Fa À Vienne
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Vienne de fon côté voulôt remplir les fiens dans
d'autres cas d’une bien plus grande importance.

Depuis cètte téponfe il -n’eft plus rien parvenû
au Roi--dans%etrë’ affaire particuliéré dà Gormte «de

Henckel. Sa Majelté n'a donc rien pû faire de plus,
que ce qui avôit déjà été fait, il n'en faut pas d'a:
Vantage pour voir, qué tétté impütation eft auffi räul

fondée que toutes les autres.
--Quelque- grand que fût-le-fiombré-des-fujets de

la Siléfie Pruffienne de là Comté ‘de Glatz,‘ qui

vantage de la Cour ‘de Vienne, par l'Article 3 dela
paix de Berlin, pour vendre leurs biens- s'établit
dans les Etats Autrichiens, le Roi- t'a’ jamais exigé
d'aucun 'd’éeux, durant lé cours de ces -5 Annéés,- le

moindre droit d’émigration. “1° us
Les cas allégués par la Cout de' Viente-ne re-

gardent aucunefent les droits d'émigration, ‘exigés
déde-part- du Fifc du Roi; ‘mäis-uriét'ement ‘urP-dfoït

de traite-foraine; qui de teute ancienneté appartient
aux villes de Winzig"'@ de Schweidhitz, qu'on
leur difpute fans en apporter de preuves.

B 2 C'’eft
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K C’eft en‘ vertu de ce ‘droit, nullement ‘aboli par
la paix, mais plûcôt confirmé par le 6 Art. que la Ville

k

À de -Winzig, dont les revenus. font entiérement fépa-

y
rés d'avec ceux des Domaines, exigea de fon Bour-

ul guemaitre Jean Weifs, qui fe retiroit à Troppau, les
Bib, droits tfités, pareit Elle s'en défifta cependant

fur la déclaration, que fit la ville de “Troppau, d'en

f

ufer de même pareilles-rencantress

ei Il en elt de même des droits que la ville de
kEn sua 5Schweidnitz non pasie Rilcdu Roi.exigea.de fon Bour-
W guemaitre. Heyn, lorsqu'il partit pour Vienne.- Pour
ä peu, iquon, ‘ait. une. fimple. teinture de l'ancien état de
4 la Siléfie, on ne fauroit disconvenir, que ce droit réci-
4

proque,: entre, les; villes: delaiSiléfie, 265[a ville de
Vienne.même, ait êté établi confirmé par des fan-

(ions exprefles des Souverains du tems paîlé.
y_Comurent peut-on donc attaquer l'exercice d’un

LA

droit ancien, qu'une ville: prétend pouvoir exercer à

RE CE

RE‘l'égard d'une autre, &-l'alléguer comme une infraction

du ‘Traité de. paix, tandisque ce. droit a. été.renou-
vellé par le. Traité.même, dant il eft queltian

xs

481
Bars 3 1 à  —2 ttes Ne

La



130La liberté accordée, aux fujets refpectifs des
deux hautes parties contractantes, dans l'Art, 3.de la Paix

de Berlin, de prendre fervice chez l'une ou chez l'autre
des dires Puilfances, ne les difpenfe -pas. de, l'obéiffan-

se, qu'ils doivent à leurs Souverains, ne fauroit les
à

fouftraire dans le cas de defobéiffance aux peines por-

tées par les Ordonnances. C/eft.ce que l'Impératrice-
Reine avouë Elle même dans différens Mémoires, qui
parurent -à l'égard de cette conteftation, &-particuliére-

ment dans celui du 13. Dec. 17494

Lichnowsky on ne l'auroit point empéché de pren-
dre fervice à la Cour de: Vienne, en vertu de. la-libez-
té accordée par le 3. Article de la paix de Berlin, fi le
dir Comte.s étoit.conformé aux Edits Ordonnances
du Roi, qui exigeoient qu'il-JLui en demandät In.per-
miffion; Edits, que le Roi. s'eft và obligé de donner
à l'imitation de.-la. Cour de Vienne, qui er avoit fait
publier de femblables pour empécher fes fujets Hon-
grois d'entrer au fervice .des -puiffances.étrangéres.
Quant aux inconvénients, que le fusdit Comte,a fouf-

me NEferts par l'exçeution militaire, il doit fe les imputgr, à

B 3 lui
Hrair x.
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)14({ui mémé, puisque, de fon propre aveu, l'Impératrice-
Reine, qui lui avoit défendu de payer l'amande, à la-
quelle il -étoit condamné, dont il'fuivit les ordres,
fè méla mal-à-propos d'une affaire qui ne la regardoit

pas. Voilà plus qu'il n'en faut pour réfuter une accu-
fation auffi frivole -auffi mal: fondée.

On ne comprend pas cè que la Cour de Vienne
veut ‘dire de- ceitaihts-perfonnts: de certains effets,

enlevés pendant la guerre, qui, en vertu de l'Article
ame. du Traité de Bérlin-; deŸaiérit étet rendus; 7&
ne lé fûrent pas. On ne fe rappelle pas d’avoir jamais
Vüû la lite, qu'on prétend d'avoir remis fur ce fujet au
Comte de Rithécourt en 1742.

Les limités des deux Siléfies: Prüffieime &<Ant
trichièrine'ont éré exattement marquées par l'Article

5 du Traité de Berlin, l’on a mis conformément à
la Paix, des poteaux pour les faire reconnoitre, mais
dans cértains endroits ces poteaux font fi éloignés les
ns des autres, qu’il eft très facile de paller fans s'en ap-

percevoir fur Jle- territoire voilin. La Cour de Vienne
n'Eti véüt pas convenir à prélent. Cependant ce füt

là ld'Tétle raifon, que le Comte de Puebla fit valoir

dans
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dans un Mémoire, qu'il préfenta au Miniltére de Ber-
lin le x. May 1754. pour excufer les excès commis par.un

Détachement de xo Dragons du Régiment du Prince
de Lichtenftein,”qui tomba inopinément près-de -Pil-
primsdorff fur un endroit fitué dans le "Territoire
Pruffien.

Comme le droit doit'être égal des deux côtés,
on ne peut taxer de violation de Territoire les fautes
Mnvolôntäires qui péuvent avoir été commifes à cet
égard par les fujets-da Roi. Au contraire la différence,

Lune chatte enerentaieutrAes nsant uni abs
limites des uns -des autres, montrera que celles
des Autrichiens. feules. méritent le .noni. de.violation. de

territoire. a;

1 Cebquivertivä lé 13me. May 1748. eft tout à ‘fait
déguifé' dans” Expos facciñt.  Ow'avoit côticerté ‘entre

la Chambre de Guerre des Domaines: de Bréslau,
celle de Répréfentation de l'Impératrice Reine--à

Troppau, de faire une recherche .généräle- dans ‘un
certain jour fixé, afin de s'emparer d’une bande nom-
bréufe de voleurs, tompofée de 53. perfonnes, qui ro-
doient fur les frontières, :tantôt. fur l’un, tantôt/ fur

l'autre
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fautre' Territoire. On étoit convenu, qu'on ne re-
garderoit .pas. comme une violation du territoire, fi;

dans‘la pourfuite de :ces brigands, l’une ou l'autre des
deux parties palfoit les: frontiéres difficiles à reconnoi-

tre: dans''ces quartiers, On ne pouvoit pas douter à
Breslau, que la Chambre de ’Froppau n’eût fait part
de- cet arrangement au Tribunal de Moravie, puisque

le:ditmét :déssHlofrenplotzi-upartenant-à la Moravie,
eft presque tout-à-fait enclavé dans le Territoire
Pruffiérit: aihlt-on maveit ea vubr--maliores les- fauffes

couleurs qu'on veut y donner, en le-faifant paffer
poux upepViclation.de Ferritoires -Que.d'exeçuter un

arrangement.pris avec le confentement la, connoif-
fance des Tribunaux Autrichtens# -Si-£on-trg-pas-ré-

pondû ‘après cela au ‘Mémoire de la Cour. de Vienne
annexé à Expo fuçint, Lit. H. c'eft qu'on n’a pû si.
maginër, qu'après avoir avoir été informé de tout ce
qui s’eft pallé à'cet égard, on demanderoit encore d’au-

tres -éclairciflemens.

pu

Les véritables cifconftances de ce qui eft arrivé
àrtWeydenqu, l'an’ 1749. ont déjà. êté détaillées à la

Cham-



)17(Chambre de Répréfentation de Troppau dans un am-
ple Mémoire du 24- OCobre de la même année.

Il eft vrai que quatre: Officiers du Régiment de
‘Treskow -pourfïvirent- quelques .déferteurs mais !farrs

le moindre deffein de s’en faifir par force, fur. le ter-
titoire Autrichien: ayant appris, que ces déferteurs
avoient déjà pris le chemin ‘de: Zuckmantel,. il fe rent

dirent à Weydenau, Ville frontière, pour y repofer;
fans:yÿ- caufer- le -moimire-desordre:-

Si.en 1750. quelques. Officiers du Régiment. de

jiisques dans la ville de .Friediand, on ne viola poînt
par. là: de ‘droit ‘territorial, attendu que ces. Officiers

n'entroient point dans la dite ville, pour fe faifir de
leurs déferteurs,.mais tiniquement dans la vuë de s'ine
former s'ils y étoients d'obténir:par:le rmoïen d’une
réquifition formelle, la. retradition des chevaux :des
uniformes, que ces déferteurs .avoient enlevés. 1. -0@r

cbwmpe;il-sft. permis felon: les. loix du: baw-voïirage

de l'amitié, qu'il l'a été de tout tems; de pour-
fuivrie jusqués dans lé-tenfitaibe -voifit lés- malfaitéurs,

d'y demander’ mhin-forte. contre eux, la conduite

ds 1 C du
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du- bas- officier Autrichien, Ehrenfried,. dù Régiment

de Waldeck, en quartier à Friedland, était bien plus
syndammable, en. arrêtant. les officiets:Prufhiens, de

Leitfch de Schomberg, en ne leur reftiuahc:1&
chevaux. les effets, que ces déferteurs avoient enle-
Fék1& qu’il ayoit achetés pour peu de chofes, qu'après

leur en ,avoir fait déboutfer 60 écus. Le Roi;'zau
lieuce‘en formes des-plaintes;*à° l'exemple dé la Coùr
de Vienne, l'affura plûtôt, que- pour prévénir même le
pioindre-'différerid it Avdit-dornéy des-erdues “très-ri-
goureux à fes Régiments, de s’abftenir entiérement,
fous quelque prétexte que’ cé. pur être, de pafler fur le

Territoire de Bohéme, comme cela patoit. par le Mé-
moire dâté le 16 Juin 1256 dé-nemiis za: Vienne! quar-e

Miniftre du: Roi le Comte dé Podewils.
Ce que l'on dit d’un nombre d'autres. pourfuites

de déferteurs, fans alléguer les faits, feroit fans doute
également facile à juftifier, fi, au lieu d’accufations var
gues, la Cour’'de Vienne avoit voulà fe donner la pei-
ne de fpécifier les-cas.
Dés que le Comte de Puebla, -Miniftre de :l'Im-

pétatrice-Reine; eût répréfenté au Roi, .ceque ‘dans le

Le sé cours



)190C0
cours de cette année quelques- Houflards:, :poftés fur

les frontiéres devoient avoir commis contre quelques
fujets du Roi, Conteebandiers, fur le territoire Autri-
chiens: Sa: Majelté,-icroyant, que la-prétenduë-failte
des marchandifes par fes Houflards s’étoit- paflée-- effés

Ctivement fur -le territoire Autrichien,- ordonna de pu-
nir les coupables avec"la :derriére- rigueur,--É&er fie
donner part au Comte -de Puebla le 24 Juillet de l'an-

fiéé caùrante.:: Mais aprés‘utte recherche des plus'ex-
actes, on trouva, qu'il s'en falloit de- beatcoup,- que

dont. on les avoit-accufé. Tmt

À vbir la -peine,-que 4e donne la Cour-de Viérñt

de raffembler les griefs les. moins-fondés, il n'ef- pas
douteux, que fi elle pouvoit avec quelque apparence
de. vétité alléguer des: cas; où des’trrolleues/Prufliens

euffent ‘enlevé des fujets ‘Autrichiens, -fans les -reftieuët;

elle :n’'auroit pas paffé fous filence-un Article, -qui-déi
aureir-fourni l'occafion- d'augnienter les-prétendus'torts;

dont elle veut-charger-la Cour de -Berlin.
>I1 n'eft ‘pas poffible -dé>prévenir toutes les petites

transgreffions, qui arrivent-à/l'égard de deux étâts li

C 2 rmitro-
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miîtrophes, entre les troupes, qui y font en quartien
L'Impératrice -Reine l'a reconnû elle même, eft con-

venu avec Sa Majefté Pruifienne, que tôus, les petits
différens militaires, arrivant fur les frontiéres, feroièñt
ajuftés fur le champ par des Généraux à nommer des

deux ‘côtés. Le Roi chargea de cette Commiflion
le Général -Major de Treskow, Commandant de :la

fortergile de..Neils,,…, l'Impératrice- Reine: le. Général

Prince de Piccolomini, auquel fucceda le Général Ba-
ron de- Hinderer, Ain Sa Majelté y, sayant. mis-tout
en oeuvre, pour étouffer dès le premier moment tous
les différends, qui en pourroient réfulter, il ef éton

PSnant que la Cour de Vienne veuille faire paffer pour

autant d'infraltions de paix, -desscas où il n'y: 4 pois
eù -de violation. de T'erritoire.

Le Roi pourroit alléguer un nombre infini d’en-
treprifes contraires à -la paix; que dés fujets Autrichiens;

tant foldats que païfans, fe font permifes. Mais on fe
contentera de ne toucher que celles, qui ne pouvant
s'excufer fous prétexte d'aucune méprife, ont été ac-
compagnées de violence, qui portent par là même

“TT 102 OS VAAAUVAA VS PIS
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Tous les cas. fuivans font de cette nature.

Le 17 Fevrier, 1752. un fujet pruffien, nommé
Przybyla, habitant de Weixel dans.le diftrié& de Pleffe;

fut aflailli fur- le Ferritoire Pruffien,‘ par” ane Trow-

pe: dé fujets d'un village, nommé Zertzitiche, ‘dé
la principauté de Tefchen, qui l'enlevérent le déli-
vrérent entre les mairs'dè là milice: de l'Itpératrices
Reine, où il fut forcé de prendre fervice, fans que là
Chambre de Répréfentatiôn de ‘Troppau ‘eût prété- la

moindre attention aux remontrances faites à cet égard;

ras cintre dé POTES PDMADET res mas ‘da
Régiment Cuiraffiers du Prince de Lobkowitz, comi
mandé pour lever des recruëés à Weifsvafler;-& un
Soldat du Régiment de Neiperg, pourfuivirent, le fai
bre à Ja rmäin,-om Déferteur jusqu'au village de Ka-
mmitz, fitué fur le Territoire-Pruffien, le faiffrent par
fotce l'emmenérent, en maltraitant en même tems
le maire du lieu, qui faifoit des remontrances au fujét
dè tette violence.

Au'mois de Septembre de l'année 1753. plus de
30. Habitans du village. de Neudorff, en Moravie, en
trérent de nuit à'main- armée dans lé village Pruffrem

C 3 Elgott,



)2( 8Elgott, y_prirent par‘ force un, hämme, qui y" étoit
aux arréts, .commirent en. mêtme-tems plufieurs
excès, dans. en avoir fubi le. moindre chatiment.

En. 1754 un Détéchement de -10: Dragons dù
Régiment" de- Lichtenftein, enttd- inapinément -tout

arthé darts +-le- village de-Pilgrimisdorff, fitué dans le
territoite Prüffien, pour fe dhifir de quelques Contre
handiersçehomtnés! auttement-"Corallens* fäit; :dont- fé
Comte de Puebla Miniftre de l'Impératrice-Reine ne

put disconvenis.idans don-Mémoire-du-1>Mars 125$
Le 6. Jäinvier 1756: 7. fujets autrichiens du vil-

lage, de:Kleinkuvgig!firent pendant la-nuit. une -iéripi
tion. dans le moulin de Pilgrimsdorft, fur de territoire
Pruffien: &ui enlevétent -uni-fsfert qui-s'épolr vtetité-ét

Kléinkunzig, pour ne pas étre enrollé. Foute la fa-
tisfaétiori que l'on pût obténir fe‘borna à n arrét de
trois jours, auquel lès coupables. furent condammés,

l'on ne veulut point rendre ‘célui qui avgir-êté enlevé

fi injuftement. PRE 3‘Le-30. May dé la même année deux -Défer-
teurs du Regiment de Colloredo furent poutfnivis
Par le‘fnaire'& 6: paylans de. Béerwaldées village limis

À Low trophe
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trophe de-Bohéme armés de'-gros bâtens,-au ‘de-là

des confins jusques’ fur leschamps du village de: Peu-
cker dans la Comté de, Glatz, dans. 1e. deflein de les re-

prendge de farçe, +1 ve
LU

La Cour de Vienne a donc très mauvaife-grace
abiFroi 4m

g'accufer le Roi de prétenduës violations du Territoire,
Elle qui. en a tant à fa charge. «y +410 18

TOR EN
On ignore, parfaitement, de quel droit la. Cour

de Vienne ofe contre les affurances les. plus formelles

données de fa part, s'ériger en juge fur la forme du

des avantages, qu’elle demanda pour'les- Siléliens däris

LArticles du Traité de ‘Paix. eft des plus friveles- La
prétenfion eft auffi extraordinaire qu'injuîté, les grtéfe
qu'ellerfonderlà deffus,-pour cemble d'incénféquence

n'ont pas même une apparence -de vérités sax do ru

Quant au Status quo de-la Réligion, voici- les-pro-
pres termes de l'Article 3-34. 1 010.1 Lu 4e
“nySans déroger- toute fois-à JA liberté’ entière déCon-

a fcience de la Réligion proteftante en Siléfie, aux

droits du Séuverain; deforte pourtant, que Sa Maje-
sifté le Roi de Pruffe ne Setvirädes Droits du-Souveraië

»>AU
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nEh Siléfie, J u..
3 *paroit “cHirérient-par- 13," qué, mëe‘eN vertu Le

de cet article, fans parler de la qualité de“Souve- Ci

rain des prérogatives attathées à cette qualité, le
Roi- peut- éxerfétr toüs lès droits dé la Souveräineté

fur fes fujets Catholiques-Rorains, tant qùe l'éx'ertité
de-ces-drèfte fé pote sitiiéaétéfnce au" fétus quo demg”
la dite Réligion.
vit srrid 81 vit suVt na THKiT\E QUILG RÉ-0u 25hmmoh

Toutes les: Eglifes, tous les Chapitres tous--lés
couvens “toutes :les paroilles' &c; font, zen: Silélie.
dans la Comté de Glatz fut te même ‘pied où elles

ont toujaurs été. Perfonne:1iacétébpiités dishandendes
duela Réligion. Catholique, cette Réligion h’a pas été

un obftacle pour qui que ce foit, de parvenir aux chat-

ges publiques les: plus honorables. On n'a empêché
aucun Proteftant d’embraffer la- dite Réligion,-ée-ceuse

qui f'ont fait ont gardé les avantages; qu'ils-poffédoient,

font reftés- dans:lgors charges, fans qu'on les. ait
inquriétés Enfin la.Réligion Catholique n'a. pasété
molefée, da;moins, du_mende.: L: ilot ii.

Le
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Le:droit des Solivérainñs fur.les bénéfices:eft-récon-

nû dans les Païs-même où la Réligion Catholique elt
maintenuë avec la plus grande chaletr.

Para esfion’ faitezau!Roi'de la: Siléfresidasridé da
Comté de Glatz, Sa Majelté y a acquis tous les- droité
de Sauveraineté, que. les anciens Ducs de Siléfie fur
tout ceux de la Maifon:d'Antriche: atoient: pânexerdet

fur le Clergé de. ce .païs. —A
pont PT ae ES qe es CaLa Cour de“ Viènne ne fauroit nier, qué fous ra

domination aucun chapitre ou Couvent n’X jamais fé
R70 comen ES 79

*=>Plus d'une. élection d'Evéqué a. été -7alléë :pme”tes

Commiffaires nommés par la Cour de Vienne’ à af:
fiftersiratrrifa qpax-Befdins >flour. en trouver des preuves,

derrenranter “dans-les .fiéciès- patlésçiion-m'areu'is te

rappeller.c& qui fe’ paffd: lors de l'élection de-François

Louis-Comte de Neubourg;>pour Evêque de Bréslam
La Garé-dé Vienne: n'eh-Vouloin poithts détutsesm Dé:
lection ‘déjà-faice, &'qui:Étoit rombée- für:1e” Comte

Charles de Lichtenitetr;:Evêque d'Olmürez fût -caf-
fée, quoiqu'elle eût été‘ publiéez*.-& que’ le T7: Détei

22 ve D eût
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eût:été’ chanté, lé Cèmte de Noftitz Grand Chance-

lier du Roïaume de Bohème déclara dans l'Eglife Cas
thédrale de Breslau, que cette Election étoit nulle,
lé Chapitre fût contraint d'élire le Comte Palatin de

Neubourg- 4,Jdua-Ceui de Vienne. fe fouviendra. de même -par-

faitement bien, de quelle maniére cette dignité-a êté
conférée au défunt Cardinal dë ‘Sinzeridèrff, quoique
le Duc de Saxe-Zeitz,, Evêque de Leutmeritz eût
déjà été él.

On trouve des. exemples pareils, non feulement
dans le grand Chapitré de la Cathédrale de Breslau,

mâäis aufli dans tous les autres Chapîtres couvens
de Siléfie. 1... 2. 5 gl eee mm ee ea ere”

Lorsque en 1705. les Réligieufes de Trebnitz ne

voulurent pas élire pour Supérieute, la perfonne que
les Commiffaires de la Cour de Vienne demandoient

en vertu de leur inftruélion, on ne fe -Conténta pas
feulement de cafler trois élections confécutives,
d'empêcher là publication du quatriéme fcrutins mais

on. alla fi loin, que les Réligieufes, aïant perfifté dans
leur refus, futent enferméés dans leur cellule par des

sa laiques
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laiques réduites, pout toute. nourrituré, ‘au pain à
la bierre.

Le couvent même. füt oceupé par un, détachenteñt

de la garnifon de Brieg, ce qu'il y a des plusséert,
l'Abhé de.[yeubüs mit _l'interdit fur” le. couvent, jusqu’à

ceque ces réligieûles fe fuffent foumnifes euflent élû
la perfonne hommée: par-1æ Goûr de-Vienties-armuine

1: Ileft: donc prouvé, par les exemples çi- deffus at-
légués, que quand même les-‘faits, fauffement cités: par

la Cour de.:Vienne, dans le déffein:d'en- impañr aux

vrais qu'ils lé font peu, lé frertsquo de la Réligion Ca-
tholique en Siléfie n'en -aufoit fouffért aucune altétation.

Il eft cependant-faux,. qu'’oñ aît étmpiété.fus le
droit d'Eleétion au Chapitre de St. Matthias à,°Bres-

pr

lau. Le Prélat Helmann ci-devañt Prieur *de ce
Chapître,, qui eft ençore en vie, qui obtint en 1745
da prélature, étoit-précifément ‘celui, -qui ‘avoit eû‘fn
plurälité:-des fuffrages"dans' les: deux-premieus:ferutins,

L'Eleétion du Prince de _Schaffgotfch, Evêque de
Breslau, comme .prélar du'Chapitre. nommé quf den

Gand, a été faite publiquement, felon l'ordre,xder
45 D 2 firé



)23(
firé par les Chanoines, en préfence fous la direCtion

du feu Cardinal de Sinzendorff, Evêque de Breslau,
deforte qu'onne-peut pas dire. que ce-Prélatait été
in trû 24

Le Baron de-Stingelheim, ci-devant- Grand-
Prévôt de l'Égtife-"Cathédrale: à Breslaù réfigna volon-

tairement l'an 1749. fon! Bénéfice- entre des ‘mains du
Dapè,‘tjui-jpancécqu'itséroit de fà collation! lé scunféra
‘au. Grand-Prévôt. Baron de Langen.

Len Baron “de‘Stitpelheimbfeonéferdash cent'ot
afion une penfion :annuelle de 600. Florins, qui, pat
érdreexprès du Roi lui: été -payét:ài Rdtishonne ‘jus-

qu’a fa mort, non feulement par le dit Baron de Lan-
@ett mais ‘ani par fonyBuceuffehr:ie{Comte de Sthaft-

gotich:
Le Roi n’a point ôté au  Chanoine de Zinne-,

bourg la prébende -de--St: Croix'‘à Breslau, mais ce
Chanoine.l'abandoriña- lui-même par fadéfertion dans
la prémière guêrre de. Siléfie, &e'Coimte de Pode-
«ils-Miniltre du Roi -à laCour-de Vienne amis, -dans fon
Méfnaité du zme. de Septembre 1746. cette affaire.& -la

néceflitéftcernüë-par le Chapitre; méme-de- conférer ce

s& Béné-
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Bénéfice à un autre, dans un fi grand jour, que. le Mi.
niftére de Vienne n’a rien eû à y répliquer.

Ce n'eft point contre le gré du Cardinal de Siri-

zendorf Evéque'de-Breslau que:le:-Roislui-dorin>tn
1744. le Prince de Schaffgot{fch pour Coadjuteur, -mais

en conféquence de. la requête par laquelle ce Cardi-
nal en demanda lui-même un à* Sa -Majefté à taufe de

fes infirmités.
-Iyé-Roi ra fuivi en.cela-que l'exemple. de-V ladis-

las Roi de Bohéme de l'Empereur Ferdinand.IL. qui
nontriecoediit
premier, Jean Turfon le fecond, Charles Ferdinatid
Prince de Pologne pour Coadjuteurs de-Breslau:* Sa
Majefté feroit même en état de prouver l'agrément des
SupéfieursBécléfiattiques de-l'Evêque,.s'il étoit obligé de
le juftifier vis-à-vis de la Cout de''Vierrre für des faits

qui ne regardent nullement le Satus quo de'…a Réligion

en Siléfie. Core es 2 004 À 55 eus t
æilzes contributions que le Clergé:eft apréfent'obH-

gé de payer au Roi, n’influent avffi en rier-fur. l'Etat
de la Réligion; ces contributions d'ailleurs ne font pas
plus onéreufes’ que cè que -le‘Clergé avoit autrefais.à

tx: à if D 3 payer



)200paÿer' fous différens titres La Cour de Vienne a d'a
tant plus mauvaile grace d'imputer à cet égard au Roi
des: duretés inouïes. _tendantes à- l'extirpation du
Clergé; que les Ecclefiaftiqnes font furchargés dans-les
Etats de la dite Cour de différentes Contributions beau-

coup_plus foftes-que: celles que l'on reproche au Roi,
qu'on y travaille même à réduire le nombre, des Re:

ligieux à celui de leur prémiére fondation.

Si le Roi étoit obligé de juftifier fa Conduite vis-
à-vis de la Cour de Vienné,-touthant-ks{Comiméfidet

ries de l'Ordre de Malthe, fituées. en Siléfie, il feroit
aifé. de faire voir .que-le,Roi n'a éxerté.«en ‘général

dans les cas allégués, concernant les Commandes
tiés de .Gros-Tintz Ba; dé Leon; oqu'un -droifi tecona
pour:léfitime, par le Grand Maitre de l'Ordre même.

C'eft encore une imputation des plus fauffes, que

gelle: d’affäret, comme on fait, que les Princes les
Etats de la Siléfie ont été privés de leur plus illuftre
Prérogative qu'ori nomme‘ le Oéer- end’ Fürflen-Recht. Le

Réglement du 15me. de Janvier 1742: qui fixe l'Ordre
nouvellement établi. dans les Cours de Juftice, en porte
au contraire, ‘la confirmation expreffe, &,le Prince de

Caro-
Là
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Carolath eft encore actuellement Préfident de ce Tri-
bunal fuprème.

Quant au changement arrivé au fujet de. l’affem-

blée générale:des Députés ‘des Etats; :qui f& failoit.au-

trefois, que lon a abolie, à l’adminiftration des
déniers des Villes que l'on a mis fur un meilleur pied,
ces changemens, loin: d’être. un-mal -podur le Pais;peu-

vent être envifagés comme un bien qui tend à lui
épargner les dépenles exceffives qu'il :étoit inutilement

obligé de faire,

Vienne ‘expofe fes prétendus griefs ou infraGtions au
6vre. Article de la Paix. de Berlin, feront auili peu d'im-

preffion fur l'efprit des fideles Vaffaux fujets du Roi
en Siléfie; qu'un. effai- femblable que la dite Cour fit
en 1744. eût alors de fuccès, VY-h-t-il:-d'infrattion

de Paix plus manifefte que de tacher par de telles il-
lufions de foulever les Sujets contre. leur légitime
Sotiverain

C'eft le gme- Article du ’Traité de Berlin le
6mede celui de Dresde, que la Cour de Vienne a le
plus ouvertement enfreint.

11 eft
00
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Il eft expreflement ftatué dans- les Prélimitairés

de Breslau du 1° de Juin de l'an 1742. Art. IX:

“res
Tout çe qui regarde le Commeree:entre les

»Etats Sujets reciproques, fera réglé dans le füs
ntuf Traité de paix, ou par une Commiffion à

asétablir de part-& d'autre, les chofes reftant fur le
-»pied, où-elles étoient avant: la. préfente.:guerres,

LA JUEquA besqu'Ot en:foit convent. ditrement.

C’eft ce que le ’Traité de Berlin du 28we. de
Juillet 1742. met dans un plus grand jousidanst;les- vet-

mes fuivans:
Le cor 0iPour mieux -confdlider l'amitié-éntresles. deux

phautes Parties Contractantes, on nommera in-
__»ceflamment des. Comubilftines, dicprltt at d'éutre

pour régler le Commerce entre les Etats Sujets
soréciproques, les chofes reftant fur le +,pied. où el.
asles- étoient- avant-la-préfente guerre, jusqu'à-ee
qu'on en foit convenû autrement, les. anciens

accords au fujet du Commerce de tout ce qui
ay à du rapport, feront religieufement obfervés
mexecutés de part d'autre.

195ba a abus man Te ETES LL CT

Tout
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Tout tela‘fe trouve non feulement confifmé en

général par l'Art. II. du Traité de Dresde du 25. De-
cembre 1745. Mais-il fut .énicore ajouté expreffément

PA

dans LAr6-6.t&squirfuié-r-i00 0 us nt. racner eh
“Sa Majefté l'Impératrice-Reine d'Hongrie

sde Bohéme, Sa Majefté le Roi de Prufle, s’en-
»agent -mutuellément de fävtrifer' réciprogubment,
yautant qu'il eft poflible, le Commerce entre leurs

Etats, Païs:-& [ujets-+ refpeétifs,- de: ne- point
sfouffrir, qu'on y mette des entraves ou chicanes,

 »l'avahcer de .part d'autre fidélement pour lë
À »Plus grand bien de leurs Etats fujets .récipto-

»QuUes.

0 hEngagemént des.deux hautes Parties. Gantdrac-

tântes confifte doné: en cecis 1252 op HAT0 cet MF
Prémiérement, que, pour régler le Commerce: ‘entré.

les Etats Sujets réciproques, On. rommeroït des
Cormmaiffaires, on favoriferdit, encourageroit. le :Conx

merce ‘de part d'autre qu'on ne fouffriroit- point
qu'on. y. mit quçune énttavé, &.que l'on éviteroit avec

foin toutes les chictanes qui pourroient y mettre quel

que obftacle. E En



Ms

i$ )34(
En fêcond lieu, que les chofes refteroient für lé

pied, où elles étoient avant la guerre, que les an-
ciens accords au fujet du Commerce, tout ce qui. y
a du rapport, feroient réligieufement obfervés ex&
cutés de part d'autre, jusques à ce que l'on en fût

convenu aûtrement.
L'Impératrice Reine a conftamment refufé.… de

templirdune-éz-Fautre dè ces obligations Elle ya même
directement contrevenu en toute occafion:

On aauffi. peu-p&-parvenir'à condlure:aveëFlle
un Traité de Commerce favorable aux deux Etats qu'à
Lempécher;..par les répréfentations les plus-férieufes, de

rehauffer d’une maniére exceflive les impots rélatifs au

Commerce des Sujets du Roi-& de tenverfer-de-fond
en comble le Séatus que du Commerce que les deux
Parties s'étoient folemnellement obligées de maintenir

jusqu'a ce qu'on ên fut autrement convenû.
L'expolé fidéle qui fuit mettra ces faits dans tout

leur jour prouvera en même tems le peu de fonde-
ment des griefs de la Cour de Vienne {ur ce fujet.

Peu après le Traité de Berlin on commença en
Bohémey en Moravie, en Autriche à ne plus ob-

ferver
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fervet le :Ssaws quo du Commerce établi par la Paix.

On défendit, tantôt aux Marchands Siléflens de fré-
quenter les foires de Bohéme, tantôt on mit fur les
marchandifes, qui fertoient’ de’ la Siléfie: Pruffienne
pour entrer dans les Pays héréditaires d'Autriçhe,: dés
impôts aufli onéreux. que ceux qu'on y avoit mis fur
les autres ‘marchandifes étrangéres. Leo t'aime AR

Me
Il fuffira, pour le prouver, d'alléguer ici quelques

innovations, entre! plufieurs autres qu'on pourroit- in

diquer, me É

-«i3MQICicERME AUEMENessque Lan sestseprit-niéia

au Mois de-Septembre aux Mois fuivans de Année
1742. au commencement de 1743. 20cm metre

On mit 2. Kr. par écu fur les fils de Troppau,

qu'on faifoit paffer dans les Etats du Roi.
L On défendit aux Drapiers de Hirfchherg derven-

dre leurs Draps à la foire de Trautenau.

_On, voulut que les Merciers de Landshut
payaffent un nouvel impôt pour toutes fortes de. mar-

chandifes à la même foire.
L'on mit en Bohéme, en Autriche en Mora

vie l'impôt de 1 Florin 8. Kr. par aune fur les draps ef;

dinaires de Glatz. E2 On
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ui On exigea à Prague un nouvel impôt de 1 fi. pan

aune des draps fins teints qui fe fabriquent à
Goldberg.

On alla encore plus loin dans les années L723:
1744.

Je droit d'entrée, qu'on -exigeoit dans -les Etats
di d'Autriche des toiles de Siléfie, fixé à 6 deniers- par

en
ï

HE

ù

j

N

florins/te-marchatidife futeretmnléngesqu' deux gros

su d'argents En Moravie on exigea de plus pour 2 pié-
VB ces de toile pour 7. de gaze; que Lon n'exigeoit
4 auparavant que pour trois pieces de toile où pour 10.
TR
4 de gazes-- le: prix des marchatdifés ‘fus taxé
4 plus haut qu'elles n’avoient couté au prémier achat,
8 pat là ce nouvel impâz-exvéda -le-ipremier: de. 30:

(di pour Cent.
JR Une nouvelle plus grande impofition de 6. fl.

4o. Kr. fût mife fur les Cuirs de Ruffie venants de Si-
léfié, quoiqu'auparavant le droit d'entrée ‘ne rmontat

1 qu’à 30. Kr.

i

KiG On établit dans la Siléfie Autrichienne de grafi-
dès accifes de tranfit fur le Vin, la Biere, l'Eau de Vie,

l'Hydrüñnel-& le Vinaigre. Lo 0ËE
pers

Le

CP,
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Le Lieutenant-Général, -Comte de D'oliria alors

Miniftre du Roi à Vienne, fit, d'abord en +742.
après fon arrivée ton comme on le prétend
dans l’Eapo/ fiüÿar à la fin de-1743: des Réprélentations

réitérées à ce fujet: le Comte d'Uhlefeld, élors Grarrds

Chancelier de la Cour, lui donna-auffi des affurances
de bouche ‘par écrit} qu'or>ÿ rémédicroits jen Teva
même le nouvel impôt qu'on avoit mis fur les’ draps
de Glutz--mais quant au'fefée tout demeura Lurd'ars

cien pied, ces belles affurances demeurerent fans
zms feHS IIS MEEUE LE

Le -Roi au -conträiré laiffà- toujours les ‘chofes {tt

l'ancien pied fit même affurer la Cour de Vietire
dans les répréfentations fusalléguées qu'en cas qu'on

1. ,6dt-furehargé Contre l'intention de S. M. l'an-
»cien ufage, quelqu'un 'des’fujets>de l'impétatricér

»Reine de nouveaux impôts, Elle s'engageoit à y

ntémédier fur le champ. Lace 204
“Dans. la réponte que la Cour de‘ Vienne fit re-

mettre au Comte de Dohna, don n'eut d'abord aucune
contravention à méttré à la chargé du Roi; on ne
pût auffi enfuite ‘alléguer d'autre itrovation que-la-dé-

E 3 fente
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fenfe faite du Verre de Bohéme en Siléfie. Mais cet-
te imputation n'étoit fondée que fur une fauffe inter-
prétation de l'Ordonnance ci-devant émanée,.en vertu
de laquelle on n'avoit pas,empêché l'entrée des verres

de. Bohême, ‘mais défendu aux Vitriers étrangers
aux; gâte-métiers du Païs de roder à Je Campagne
pour réparer des fenêtres au, préjudice des Maitres éta;
blis. dans les Villes, Ordonnance -par-conféquent qui'ne

portoit aucun préjudice au /fatus quo du Commerce.

On ne.seft jamais plaintzalors à,la Court de: Ven
ne d'une augmentation générale des accifes commént
l'aucoit bn pû faire, puisqu'une »telle, augmentation
n'exiftoit point?

Comme ceux qui fréquentens: les fnires-deSilélie
1n'étoient “point obligés de payer un billet de licence

n'y payoient qu'une accife de quelque gros déjà ufitée
par le. paffé, la. Cour de Vienne n'eut pareillement au-

cune plainte à former à cet égard. +1
Il ef vrai que cette Cour a prétendu faire paffer pour

une innovation, l'augmentation des impôts fur les vins

de Hongrie, de Moravie d'Autriche, qu'on débite
dans la. Siléfie Pruffienne, on ne fauroit difconvenir,

E que
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que même pehdant la guérre avant la Paix de Ber-
lin, on avoit déjà mis l'impôt de trois écus par eymer
de-Berlin au lieu de l'accife établie auparavant de” 1
Rthl. 155 Sglsrfuri delui. de Breslau; *’ce’: qui-faie-22
Gr.…6 den. de plus par eymer de ‘Breslau, celui de
Berlin étant d’un quart plus grand que l’autre. Mais
quelque peine que la Cour de Viekne' fe foit -dünitéé;
{ur tout depuis un certain tems, de faire regarder ce-
ci comme-—une innovation--du flatres quo; ce n'étoit-Cet

pendant nullement une.augmentätion, mais plütôt une
dimitationcetfe élisiendesLiarpots Crhlatrramakare fut

tous les vins én général de Hongrie, de Moravie
d'Autriche, qui entroient en Siléfie dans 1ä- Goïñté

de Glatz.
Pour faire-fentir.la vérité de ce qu'on vient d'a-

vancer, il faut comparer exactement l'antienre forte dü

Gouvernement de la Siléfie fous la Maifon d'Autriche
avec la préfente.

*--Dans un Article auffs importan£- que celui qui re-

garde Ia confomption. d'une boiflon à laquelle la plus
grande partie des. habitans eft accoutumée, on doit re

garder {ur tout à la totalité. PaUt
1
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Il eftconftant que fous la domination Autrichienne

la Campagne aufli bien que les Villes étoient fujettes à l'ac-

cife;fans que perfonte eñ fut'exempt, au lieu que, fous la

domination du Roi, l'accife n’eft établie que dans-les Villes,

Ceeft là; pour le dire enpaflant; pourquoi la..plus part
de..ceux: qui font [à plus grände-confomption, n'habi-
tent plüs les Villes On peut prouver'pas. l'expérience

que -plosdè krmoitié des- Viñs-qui éftréne ‘en'Silélie
fe confument à la Campagne.

“Ortous les, Vins’ querles: Seignetrs3-Px.INobfelfé;

les couvents, le Clergé tous les autres habitans de là
Campagne fout eux-mêmes venir immédiatement‘ pour

leur confomption font exempts dè toute accife.

Ces mêmes perfonnes te“paÿéritque fSrer..dBadfaues
d'impôt'pour l'Eymer de Breslau, ‘de tout ce qu'elles en
achettent dans les Villes ou. qu'elles font venir par d’au-

tres pour leur propre confomption.

On baiffa déjà en 1744. à Breslau le.tàrif de l'ac-
cife.du Vir jusqu'a TR..22 gt. de Siléfie-& 8. deniers
par Eymer, Bresläu.eft inconteftablement .la Villé
où fecfait la .plus grande confomption; Quant aux Vins

qu’on exporte de cette Villé à!la Campague;'il fât or-
Li donné
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donné .qu'an h’en ptendroit qué 10 Gr. dé Siléfie par
Eymer à titre d'accife de Négoce.

St l'on balance donc'la ‘grande quantité de. Vin de

Hongrie, de Moravie &:'d'Autriche,-quisifeltncles:nois
veaux réglemens dù Roi, font, ou tout à fait exempts
d'accife, ou en payent moins que fous la domination
Autrichienne, on conviendtä «qu’en rehäu/lant laccifes

qui ne regarde uniquement que les villes, on l'a réel
lement diminué fur la totalité; à laquelle il faüt régac-
der en général dans les affaires de commerce.

edutukourd
faire ure-double innovation, à l'égard’ de -ces mmémès

winS,: par.où on a réellement.chargé la. Siléfie/Pruf…ièm

ne, tant en s'arrogeant le droit de prendre, ‘d'avance fur
les-frentiénst, Liimpét-mis-fur la confomption des Vins
deftinés pour la Siléfie Pruffiente--&-addreifés à ds

Marchands- connüs, contre le Réglement des Impôts
de'1739, qu'en exigeant: dans: Ja: Silébe :'Anttichienoe
25-Kr:par Eymer de droit de:J'ranfis;des vips même

a

uniquement deftinés-paur la Siléfie Prufflienne, quoique

cet impôt exceflif de paflage,. fuivant l'ancienne Or:

donnance accordée par les Princes Etats de Siléfie,

met hs F n’eût es À



#)#2(8m'eût ‘été mis. que fur les Vins qui paffoient par toùte

la Siléfie.
Ce-n’étoit donc pas la Cour de Vienne, mais la

Cour de Berlin qui étoit le plus en droit de fé plañr
dre des. innbvations'entreprifes à l'égard des Vins,

Aprés que les nouveaux "Troubles farvenus furent

terminés par la Paix de Dresde. du 25. Decembre de
l'an: ryyspézque les engagemens.-contenus .dans le
‘Traité de Berlin, furtout à l'égard du Commerce, dont
il eft fait mention oi-deffus,-fatent éonfiémés &-renouvel-

lés: le Roi fit faite les inftances les plus fortes auprès de

l'Impératrice-Reine-le-18.d'Avril 1746. -par-fon:Réfident

à la Cour de Vienne, de. Græve, àfin* qu'elle’ abolit
les innovatians, qui -détojénrineiuduites/. tant. parle
pallé qié tout; récemment, à l'égard du Commerce
des Impôts contre. le.fatus quo de l'an 1740; en y
ajoutant les affurances” les plus fortes, qu'en ‘cas que
contre fon-intention quelques innovations ‘Contrairés

Au /fatus quo fe fuffent introduites- dans la Siléfie Pruf-
fienne, elle ‘étoit prête d'y rémédier dès qu’on en au-

tôit donné connoiflance,
A PE7 sh 715, 2052 10 2054 42 2050 21
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Quelque" raifon. qu’ôn- eût de’s’attendre à une” Réponfe

prompte fatisfaifante, la Cour de Vienne né rémit,
que-dix moisaprèsy eir Février 1747. un. Mémoire là
deffusuan Comtérdé Podewils'Miniftre déRoi àsventre.

Elle y tomba d'accord fuivant le’ fens. lictetal ‘des

‘Traités de Paix, qu'on devoit ‘abolir inceffamment tout
ce qui auroit"étér entrepfis «départ .&'d'ausrer eñ fui
ou l'autre endroit contre le farus quo, établi par la Paix

-On} ysrecofnût ‘en termes. exprès ‘qué l’effentiel: dé

la Paix confiftoit en ce que:toutes les: chofes qui re
gardeitte Oormimeres/detrsarifionts far-19 ‘féedrei et

lès avbient été avant'la guerre. 17 ï

-On.hyoua même:que l'on’faifoit éñ pærritaliér
quelque changement à l'égard des impôts de’ confomg-
tions le färas qual-de ‘Îx -paik ne. demeuréroit: pas darts
fon entier, mais feroit renverlé,: quant du”pôtät lé plus

eflentiel, favoir què tout refte.comme:avant la ghette,

Mais on donna à ces principes, l'interpretatiore»trafs
lerñentsforidée, qu'aucun impôr-né' pourtois-"fién plus

être. diminué, l'on foutint fuivant ‘cette.intérprétation;

que pareillement dahs: la Siléfie Pruffienne ‘on avoit agi

en plufieurs points contre le fait quo l'on prétetrdié

TRIER F 2 en
me
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*ên cônféquence, ‘que la‘ Caur'de Berlin tommentät”à

abolir les innovations.
Cèmme il étoit cependant auffi jufte que natu-

rel, que, fupofé que la Cour’ de Berlin eût fait quét-
que changement pendarit la guerre, le rétabliffement
du-Status quo fe fit des.deùx côtés en même terms; le
Roi fit non feulement, à plufieurs reprifes, propafer de

hoydtié par-ités-Miniftres-à Vienne, “que l'affaité du
Commerce des Impôts en général fut des deux cô-
tés rétablié eh même tems-fur:le méme:Piéd;: &-Tüt

de part d'autre on enjoignit aux Commis des
Douanes d'obferver paur l'avenir. exactement l'année

décrétoire de 1740. de faire cefler tout à la fois les
innovationet, entreprifest: dersqittrtcasies 1e mitidude
plus Sa Majelté-fit faire des recherches très exactes

fur les infractions imputées aux Commis des Doua-
nes qu'on prétendoit avoir été faites contre le
Status quo. nul

Après ces recherches le-Roi fit répréfenter, arti-

de. par article, dans un Mémoire très détaillé endattè
du, gme. Décembre 1749. par fon Miniftre à Vienne le
Comte de.Podewils, combien peu. toutes: Ges.: imputa-

tionsve PE



)4
tions étoient fondées, felon le -vrai fens des. Traités;
Sa Majefté déclaroit de plus expreffement dans le. dit
Mémoire que fi, contre toute attente en examinant
les chofes.>à-.la plus grande rigueur;- il fe ttauvait
qu'on :pût prendre en Silélie des arrangemens plus con-

formes au Sratus quo, Elle feroit toujours dispolée à s’y
prêter, en infiftant encore fur la néceflité d'unesprom;

pte redintégration de ce Srarus quo.
Ces wéprélentatiôns; quoique. fouvent réiterées

par le même Miniftre, ayant été fans effet jusqu’à fon

Raprelsérdss ‘Aéienntyeax as leceotr
fentement de l’Impératrice-Reine, au commencement. de
t751.'-un- ‘Commiffaire--nommé exprès: pour-régler le

Commerce. Ce fut le Sr. de Dewitz Préfident de la
Régente'de-Pamétanie: Aptès.fa. mort, arrivée au Mois
de Janvier 1753. le Confeiller Privé du Tribunal,-d&
Fürft, fût fans délai envoyé à Vienne pour le. rempla-

cer, celui-ci ayant été rappellé à la fin de l'année
paffée; pour remplir le Pofte de Préfident de la-Cham-

bre de Juftice qui lui fût conféré,.on munit d'abord de
pleinponvoirs le Confeiller privé. de Légation Réfi«
dent de Dieft pour continuer cette Négociation.

F 3 MaisEnr
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Mais toutes ces démarches &:les foins ’infatigæ

bles que ces trois Commilfaires ont employé pendant
{ix années de fuite ent auffi.peu' pû porter la.. Cour
de. Vienne à conclure un Traité de Commerce avanta!

geux aux-Etats réciproques qu’à laiffe* jusques là, les
chofes.àt Sratu quas& -:à_le. rétablir dans les points .où
l'on ‘s’en. étoit écarté. C'eft bien là refufer. entièrement

de fe.prêter à.la Gonelufiend'um “Fraivé”»de” Cotumeree

également avantageux .aux. Etats réciproques que
d'exiger dès ébnditionss: quis loim denfatorifenrcesiconm
merce, ne tendent qu’à la deftruction de celui des Etats

de l’autre partie. pe

Telles dont 1es-Conditions, dans le Plan allégué
en date:du-(16rt. May 57 3h. ôh péopdléré;parolarGmi
de :Vienne::pendaut tout le ‘cours de. cette Négocia-
tion.

Dans le Commerce de .deux Etats, foit:limitro!
phes, foit éloignés l'un de: l'autre, tout. fe: féduit à. far
cilitet :ou à rendre difficile Febrrée,-le pafage la fortig

des marchandifes, des denrées; .tout fe réduit, pout
{£é-fervir des termes reçus de la Cour de Vienne, aux

droits de:rlionfite, d'Esfio de confamo Ke 3h 1 0

À On
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Orr paffera ici fous filence ce qui régarde le

Tranfito parce qu'on en- .eft déjà pour-la plâpart. con-

venû des deux côtés.
Or ne-fappellera pas non plus les -éonéitions

déraifonnables que la Cour de Vienne propofa d'abord
à l'égard de l'Æyito, .Il fuffira de dire que cette Cour
fe croit en droit de'défendre dahs fes Etats-la--fortie
des marchandifes mêmes dont les fujets du Roi ne
peuvent fe: paffer, bién-que :dans les Etats de: Sa Ma-

jefté on aît promis d'excepter de pareilles défenfes, tou-
tes les mardlrandifes-idiles 0uirécellairessamadnje sde
l'Impératrice Reine.

1 Quant-au Confunæ, c'eft bier avec-le plus grand

tort du monde, que la Cour de Vienne fe vante d'avoir

accürdé des-'toriditions favorables.
Peut-on regarder comme telles la propolition que

l'Impératrice-Reine a faite, de relacher un quart des

Impôts établis par Je ‘tarif rehauffé fur l'entrée des
matchandifes .pruffiennes dans. fes Etâts? Ces im-
pôts qui,‘ felon ce tarif, ne montent en apparence qu'à

30 ‘pour-100, vont-réellement fur plufieurs marchandi-

fes jusquà 6o &"méme 100. pour 100.‘en forte.que
pfénan c
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prenant le taux le plus bas, un impôt ‘qui revenoit à
peine auparavant à 1» ou 2 pour tco,»revient pour ‘le

moins à 223 pour 100. LM C4
Quelque dure que fût. cette condition, on h’a pas

laiffé de l’accepter eri général, l'on n'a demandé une
‘exception. à cette: Régle géñéralé, que pour les Etof-

fes de laine, ponr les toiles un petit. nombre d'aue
tres-mdhreliantifést qirbnoa frécifiéen, "étt foutraitant en

même tems, que ces marchandifes ne fuffent jamais
#Ffiprogutteit. chargées de plus gratids Impôts. der ton

fumo, que ceux qui étoient établis en 1740.
La Cour de Berlin fut même. plus loin apres le

refus que celle de Vienne fit de préter l'oreille à cette
propofitinn.. Le, Reiifit :déclevér:queil lenbic-contéreet

l'Impératrice-Reine ne rehauffoit jamais-au delà de 5.
pour 100. les impôts fur les marchandifes .ci-deflus
{fpécifiées du produit de fes Etats, n'exigeoit que la
moitié de. plus dé cet impôt des mêmes ‘rhatchandifes

qui viendroient des Etats de Sa. Majélté, c'eft à dire 7:

pour 100, ainfi à proportion, fi l'on mettoit, peur
cet-effét, pour bafe le” prix qu'ont- ces marchandifes
dans-‘Fendrait où elles; font produites ou fabriquées,

Le



 )a( ÀLe Roi _s'offroit de. fon côté-à, ne- famaïs -exiger de
droits d'entrée pour ces. marchandifes au delàdé
ceux. que celles qui fortitoient de fes “Etats. paye-
roient dans les païs héréditaires-de-irhpérateiterRäiit

Eta nhe “tt‘La Lour de Vienne perfifta cependant invaria-
blement à ne vouloir, açogrdez à ce, fujet au Roi, que
le rabais d'un tiers des droits, qu'on levoit dans, fes
États fur toutes le marchandifes étrangéres.

8 ei Han fers 2 as el gbal ro 0-SF
Or felon le nouveau pied, fur lequel la Cour de

Vienne a mis les: Douanéss lä-vaxe spécdrmie-- des fire
2 "muepôâts de- Coñfomption eft -en- apparence- de 363 pour

IC@4;Mais monte réellement. (vi- Leftimation-erbieeaire

qu'on y a faite dans les tarifs de certaines fortes: dé

maschandifgk-& patticuliérégtent de: celles de. laine.
de.-lin) à 60, à 100. ‘ménte-à" 120." pour] d0,5 AL ef
donc évident; qu'en--prerant -le- rabais du tiers fur le
taux le. plus bas, favoir 30. pour- 100,. les:-dites, maais
chandifese payeroient toujours, 20s.pélut -KG@:; eMmpôrs

qui, de Faven des, perfonnes le mieux-au faie-‘du Com-
merce, fait réellement une -défénfe tacité de l'entrée
de ces marchandifes. es

G MaisAE Ÿ
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Mais la dangereufe intention de la Cour de

Vienne fe manifefte encore plus clairement dans la
condition principales fur laquelle elle ne rougit pas
d'infifter invariablement.

Elle prétend fe conferver le droit illimité de dé-
fendre à fon gré l'entrée de toutes les marchandifes,
qui viennent des Etats du Roi, fans en excepter celles
de laine, -de-toile un pétit Hombre “d'autres particu-

liérement fpécifiées, à l'égard desquelles le Roi avoit
déclaré, qu'on fé tontenteroit en tout cas d'uhe ex-

ception réciproque.
On voit difément, qu’une liberté auffi illimitée eft

entiérement contraire au but d’un "Traité de Commerce,

le renverle. méme -emiéserment Lesméilleurescou-
ditions feroient devenuës infructueufes, bientôt après la

conclufion d’un pareil Traité; l'Impératrice les auroit
aifément accordé pour l'entrée des marchandifes Pruf-

fiennes dans fes Etats, afin d'en obtenir dé plus avan-
tageufes pour elle-même, à l'égard de marchandifes
de fes Etats, qui entreroient dans ceux du Roi, puis-
qu'elle auroit pû rendre ces premiéres inutiles, quand
elle aüfoic voulu, par la liberté illimitée, qu'elle

auroit
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æuroit eù d'en défendre l'entrée, de conferver en
même tems tous les avantages, que ce Traité lui au-
toit procurés au fujet des marchandiles des Etats du

natRoi, qui lui auroient été néceffaines, La :ù cv
Ces conditions fi dures fi diamétralement op-

pofées à l'avantage réciproque du Commerce font feu-
les. les véritables raifons, qdi: ont empéché: da “concis

fion du Traité de Commerce, fourniflent, en même
tems, la preuvé la plus convaincante du .peu d'énvies
que l'Impératrice-Reine a eu d'en concluré.un, qui, fe
lon lé teneat exprefferdess Traités déwptä- ar sEga-

lement avantageux à l’une à l'autre Partie non
uniquement à fes Etâcs hérédicaires, LAmpératrice-
Reine auroit du moins dû remplir le fecond engage:
ment contracté ‘par les-füsdits Traités _de. paix, .favoir
que les chofes reftaffent dans l'état, où elles étoient

avant la guerre, jusqu'à ce qu'on en fut autrement. çon=

ven, ce qu'elle a conftamment refufé. 5 usPa

On a déjà fait voir ci-deffusy qu'imnrédiatenrent
après la paix de Berlin, la Cour de Vienne -s’eft écar-
té du Srarus quo. “On poufla. les chofes toûjours plus
loin, jusqu'à ce ‘qu’on en vint à la fin à publier &-à
Momen vu G 2 intro-



)s2Cintroduire au mois :d’Avril 1753. des Ordonnances, qui
rehauffoient Jes-Impôts de Confomption à 30. jusqu’à
120c:pébir.<coi:à, l'égard de là Bohéme,.de:la Mora-

vie de la Siléfie Autrichienne, l’on n'eut autu
égard à Vienne aux réprélentations preffantes réi-
térées;. quon:4r-fit de la part du Roi au fujer d'un
procèdé aufli inoui durant le tems d'une négociation.
5 us Apr Can dit SAM céréséudtentatnhtattendu l'ef

fêt plus d'une année, Elle ne put fe difpenfer d'y op-
pôfér au-mois d'Avril=:1754.-des mefbres propres”à pré-

werir-en quelque manière la ruiné totale de fes fujets,
Au: lièw:que. jusqués:là les Sujets Autrichiens avoient
<ommercé Hbrement’&'âvec toûs les avantages imagi-
nables-et-afilgfici éttodams déx-Crinaté. dusGilatraenent

payañt quer les anciens impôts, que d'un autre
côté depuis les Impôts exceffifs établis le 1. d'Avril
1753.11 n'y: eût :prèsque. plus. de débit des -marchandi-

fes des fujets du:Roi- zen: Bohéme en; Moravie darrs
kuSiléfie. Autrichienne, son mit auffi des ‘impôts, pro-

partionnés à ceux de la Cour de Vienne fur toutes
les-«marchandifes, qui venoient des païs de l'Impéra-

triés o®dgui y .entroient;ÿ mais.on déclara. en même

we +5 25 tems,



)53Ctems, qu'on ne léveroit ces Impôts, qu'auffr- longtems
qu'on conferveroit à Vienne le tarif nouvellement établi.

8 UT
L'effét inattendu. de ces difpofitions fût, que par

un Mémoire du 23 de Juin 1754. l'Impératrice Reine

demanda, que le Roi fufpendit les arrangemens, qu'il
avoit pris par droit de retorfion, fans vouloir de,fon
côté en faire autant, qu'au mois d’Aout fuivant, on
établit en Autriche au commencement -d'Oétabre en

4

me 5e” 2 esméHongrie, les nouveaux impôts ‘de Bohéme, de Mora-

vie de la Siléfie Autrichicune, ue 1€ pen de
0. 573

air ac àCommerce, qu'il y avoit encore, fe trouva ainfi tout à

coupruing. Era —E 0 50 a ES es pas 00 SAN RUES

Enfin pour mettre le comble à ‘toutes ces irifra-
Étions; la CEâue-de Viehne*;. de fon propre aveu, exi-

EE Eee 0gea encore, au mois d'Avril de cétte’ année, urimpôt
de 60 pour 100. de toutes les marchandifes, foit de
laine, de cotton, ou de fil, qui venoient des païs Pruf-
fiéns, défendit en même tems la. fortie: de. toutes let

chofes, dant an y avoit le plus de befoin.
‘On ne fauroit juftifier eh aucune maniére, moins

encore par les motifs allégués de la Cour de Vienne,

G 3 desrt
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B )54 (8des entreprifes auffi offenfives inouïes entre deux
Puiffances, pendant qu'elles font en négociation.

Le Roi n'en a ni fourni l'exemple, ni commencé
les innovations. Le véritable récit des chofes ci-def-

fus mentionnées telles qu’elles font arrivées pen-
dant les premiéres années qui ont fuivi la guerre, le
conftatera affez.

Le 6m. Artièté dtiTräïté de Drésdé n'a nullement

fait ceffer l'obligation çcontraétée par celui de Berlin
d'obferver 1e flatusquo du Commerce jusqu'à uné Conz

vention ultérieure. Selon le Droit des Gens il au
roit été néceflaire, pour annuller une telle ‘obligation,

que cela y eût été ‘exprimé en termes formels; mais
le Traité de-Berlif xt:onairaire aiécé cénismadofitre le
2 Article de celui de Dresde dans tous fes points
dans toutes fes claufes.

Longtems après la Paix de Dresde, le Miniftére
de Vienne l'a reconnu lui-même, en foûtenant dans le

Mémoire du mois de Février 1747. Que l’effentiel
»de la Paix confite en ce que tout in re commet-

‘aciali doive refter fur le même pied, comme avant
la Suerre.

c. De
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De plus: J

»Que s’il étoit permis à chaque partie de mettre
ndes Impôts arbitraires fur la Confomption dans
»fes Etats, le flatusquo de la Paix -ne feroit pas-con-

»lervé, mais qu'il feroit tout à la fois renverfé dans
{on point effentiel, favoir que tout refteroit fur le

»pied, où il avoit été avant la-guerre.

Cela fuffit pour anéantir tout d'un coup la fauffe
interprétation inventée longtems après, qu'après la Paix

de Dresde, il n'avoit plus été queltion du fatus quo..
Fucomd met 0 F2 à aif m5 205 té re ET Le

L'augmentation des impôts, faite au mois d'Avril

de l'an 1754. en Siléfie dans la -Gomté. de.Glatz,
proportionnée aux nouveaux Impôts de la Cour de

Viennè,;hële fit mètre, -qu'après qu'on eût envain ef-
péré, pendant une année entiére, F'abolidon da Tarif

rehauffé de l’autre côté.

Les motifs, qui ent engagé le Roi, à hauffer les
impôts, à l'égard feulement des marchandifes Autri-
chiennes, font fondés fur le droit de rétorfion, vûque
les autres- voifins n’avoient pas donné lieu à. de pareil

les répreffailles.

On

Se.
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On a offert d'abolir ces Impôts dèsque la Cour

de Vienne eh. £eroit de'même. ns Se SE UE

Elle fe vante mal-à-propos. que, -ponobftant. les
augmentations, on avoit toujours propofé le rabais ci-
devant allégué; en'cas qu'on parvint à la conclufion
d’un Traité de Gommercez. puisque ce rabais confidé-

ré de près, bien loin de rendre le-Commerce plus aifé,
le rend auili irapaticahle.qu'unemvésitable -défenfe.

Pr Si la Cour de Vienne ne demande en apparence
qu'umé ‘fimple réciprocité, c'efk Parcequ'êlfe” elt bien
perfuadée, que le Roi-n'a garde d’opptimer fes pro

fires fujets; auffi hien. que les étrangers, par des Im-
pôts auffi énormes que ceux qu’elle exige.

Le. Roi-étoit pleinement ends 1s:de demandes
que. le -Ssarus quo, à' l'égard de la Siléfie -de la Comté

de .Glatz, fût maintenu tellement, qu'on laiffât récipro-
quement les mêmes Impôts, qui avoient été ufités
établis. avant la -guerre entre fes Etats, ceux de
l'Impératrice Reine.

ra

Si l'inténtion des. Parties contractantes avoit été,
due..dès la-Paix, la partie de la Siléfie la Comté de
Glatz, cédés au Roi par la même Paix, ne jouiroient

plus



)s7C(plus dans le Commerce des rélations aväntageules, où
elles étoient avec les. autres païs, de l'Impératrice-Reine

avant la guerre, on n'auroit jamais pû fe fervir de cet-

“r ,Ù
te expreffion

é

»Les chofes reftant fur le pied.

Ce n'efk donc qu'un -véritable jeu de mots, lorsque
la Cour de Vienne prétend juftifier l'augmentation des
Impôts 'contré lé" patir quo promis, À l'égard des mar-

chandifes de Siléfie de Glatz, fur ce qu’ellé étoit en
droit de -toñfidérer-ces méfchændifés$>nôn coniit da

crû du produit de fes -païs héréditaires,‘ ais coms
mé Étrangéres, telles qu'elles l'étoient--en-efféts…_e

C'eft par une raifon auffi faufle, qu’on prétend en-
AifpHi ge Lois. e EP, Lvain faire pa fér pour equitables les condittonsaumpofl-

ta Re a te armsbles qu'on a propofées, vûqüe-le Roi, même en 'Vver-
tu de l'Article VI. de la Paix de Dresde, el en droit£a

de demander un Traité de Commerce favorable,
(LTque céff le moindre degré de faveut, ‘que de ne pas

aupriver un païs des âvantages &"des priviléges, dont
tail a auparavant jouï. Les mots’des Traités de Paix:nat

VRILi 1 CR

ef ja H Etats
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États füjets. réciproques,

--a Etats fujets refpectifs,,

n'ont nüllement été interprétés par la Cour‘dé Berlin
de la maniére que celle de Vienne le prétend, favoirmn

que d'un côté’on n'entendroit paf lä, que la Siléfie
Pruffienne la Comté de Glatz, de l’autre tous
les païs héréditaires -de l'Impératrice Reine.
Un, Loéciiidioterquett auffifisst Écrire Dur 1 25

Dès qu'on eùt formé là-deffus le moindre doute;
on déclara. en termes exprès, par* les: Mémoires remis

en date du 18 de Novembr. 1752. du 27 de Novbs,

1753, qu 29 d'Avril 1755--.
»Que trous. Jes. Etats du. Roi de Pruffe, auffi bien
syque tous ceux de Llmperatrice Reine deviens être
compris dans le Traité, mais qu'on.en avoit vou-
wlu feulement excepter du’ côté du Roi les Duchés

»de Cleves de Gueldres, les Principautés d'Oft-
»Friefe de Meurs, les Comtés de Marck, de
sTecklenbourg de Lingen; .de même que dez

l'autre côté on, avoit fait la propofition d'en ex-

.yçlure tous Jes Païs-Bas les Etats d'Icalie, ex-
pcepté. Tricfe Fiume.

*i Le
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Le grief de ja Cour de'Vienne au fujet -des mon-

noyes eft auffi peu fondé que les précédens. Le pro-

jet de Traité, que cette Cour donna le 16 Mai 1752:
dont on a parté‘ci-deffus; fait voir, “que de fon pro-

pre aveu, elle regardoit l'affaire ‘des mionnoyes comme

une chofe, qui devoit fe régler par une Convention
particuliére, à laquelle le ‘Roi ne s'eff jamais refüfé,

bien que dans le fond, la diverfité des monnoyes ne
porte aucun préjüdice" dà Commercé, comme l'éxeññ-

ple de la France, de l'Allemagne, de la Hollande
des Païs- Bas le fait voie: AE 2 E LA

Toute l'Europe reconnoiträ'pät te véritable dé-

tail des affaires, [qu'on peut prouver par'lés Ecrits de
part &"d'äutre, fans cepéndant daigner répliauér aux

rasée ap EEexpreffions indécentes de la Cour.de’ Viérme] que leES

Roi n'a rien eû plus: à coeur depuis tant d'abnées; que

d'accomplir entiérement “les Fraités de Paix en
particulier à l'égard du Commerce, qu'au. contraire
il n'a pas. été. poffihle d'engager l'Inrpératrice-Reine
de conclure un 'Fraité «dé Cammerce conforme à la
Paix, qu'elle a ouvertement: violée à l'égard de. l'en-

He gage-
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gagement contracté de laiffer tout, ab moins en âtten-

dant, in flatu quo.

“A l'égard de l'Article IX. de l'Article féparé
du Traité de Berlin, la Cour de Vienne tache bien de
faire valoir fa promptitude à acquiter les dettes -de la
Siléfie, dont on y fait mention; mais les reproches,
qu’on fait à ce fujet an Roi ne fons que de pures il-#sa* Par

lufions dont on veut éblouir le Public.

C'elt pourquoi il ‘eft néceflaire de citer fes dewx
Articles dans toute leur teneur.

Le neuviéme dite.

»Sa Majetté le: Raindesbsuffecle chargerisie-pattes
>,ment des fommes hypothéquées fur la Siléfie aux

»ujets d'Angleterre de Hollande, fauf toutefois
à fa ditèé Majelté,; d'entrer quant aux derniers en

»\iquidation‘ compenfation de.ces:dettés; fur ce
sui lui e& dû ‘parsla: République: de Hollande.

s—3,Pareillement Sa Majelté la Reine de Flongrie
n,de. Bohème fe:chrarge des fommes hypothéquées

slub Teudit ipâïs de Siléfic: aux ,Brabançons.

L'A f-
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L''Article: féparé dit: <12 1 0 C01nD

3 ment des formes d'argent prétées pat des’ partit

1 X 10° "fu e9b anat vb iii 0 gaOn ne s'arrêtera pas ici a examiner jusque

»Sa Majelté lé’ Roi” dePruffé s'emgage-au payé

£a. PePE) nE- es <HJéuliets’ Siléflèns ‘au”Steuër Aie à 12H
fur les Domaînes de Siléfie. Ft Tes déuk Haï-

“tes Parties contractantes conviendront,  récipro-
»uement dans un tems convéhäble, ‘Bar ripport

“au payement des ‘dettes duës aux ‘fujets ‘de Sa
4 were at sai Crabe ts fat ÉrregsMajefté faReine; aux ‘particuliërs’ éträngérs; quia...

font hypothéqués fur le 'Stetüier* Amt, Ta’ Banca-
Se juté &'1s'Doïndiaés aé3heneTebrhatt ahnprées

dettes duës’ par ‘fa Baréalité la Baltique ‘de Vien-
nnne äux patticuliérs fojees de”Sa" Mijette "Re Ride

1037 807 34 OR»Pruile.. sure n
me carte rit “rousvist basles dettes duës aux Brabäntons ont été acquitéés ‘par

l'Impératricé-Reine. vacey 8 3 tartaliots ps oc
"4

11.3 do HiOomoE
3 Celles qui.étoient duës: aux}Anglois éz:18 Capi-

tal les Intérêts; ont été, entièrement. payéds, fuivant
l'engagement pris -par. le Roi, :6t-mon pas; en, partie.
par d'autres motifs, comme on le.préfend faullemens;

H 3 Quant
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Quant aux dettes duës aux fujets de Hollande,
Sa Majelté.ne_s'en eft chargée, fuivant. les termes ex-

Rés du: Traité, que fous la reftriétion d'entrer en
JE D MUR EE TS 217 7 fn

”e

sompenfation, liquidation. fur ce qui ‘lui eft du par
Ci

Ja République de Hollande. Ainfi pour pleine exécu-
sion. de cet Article, il-ne s'agit que d'entrer en liqui-

fgip dë à. SF UD 4023 AU LOLO Mri7 Te
r& 9

réa, l'Ardde-Téparé le Roi à déjà
payé au delà d'un million à fes propres fujets Siléfiens

de ce qui leur eft.dû fur, le Sçeuer -Amt fur la Ban-
gqdité ge. fur, des, Domaines. On a levé depuis long-

or

xempy la, difficulté, faige au commencement, contre l'in-
Ç

zention du Roi. par-Je, premier Commiffaire dans cette
affaire, le défunt Direéteue-de-la Chambre. de Breslau,

d'Alençon, au fujet du fens des mots: Le Roi de Pruffe
Lus'engâge ad payement le payement effe(tif montre le

plüs clairément du’ mondè, avec combien peu de fon-

dement on peut charger le Roi à ce fujet.
jas Maïs s'en faut: beaucoup, que l'Impératrice-
Reïëi éttè fongé” pureillemert à contenter les fujets

Préftens ;"qui”ant-prété des fommes à la Banque à
la Battles de Viensé. 1

ROBE La

rte PT rs
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LA négociation entaïnée--premiérerment À. Breslau

par le Sr, de Seifterr à Berlin par le Cenfeitler de
la Cour de l'Impératrice-Reine, de. Koh; conti-
nuée enfuite à Vienne par les trois Commiffaires Pruf-

#0 #1, 2 f£flens conlécutifs, de Dewitz &c. dé Fürft &e. de
F2 45 7 «4 1, TT ch 7 orgry àDieft &c. a donc eùû principalement pour objet ‘les

prétentions que les fujets de l'Inpératriée Reiré,

autres particuliers étrangers'ont fur le Steuert Amt, fur
la Banralité::&'. {ak les-Domainés dé Siéfié, —iur

Il faudroit trôp'de tems'pour allégüer ‘tobtés-Fes
difficultés; formées. par da, Cour de Vienne, ,ppndant

cette longue Négociation.”
248 2 133

Elle avoue elle-même, qu'on était convenu des
points fuivans.:

1.1 U #F12 zeby. 11 HO LISE grue
1) Que dans les dettes, que les “deux Parties

s'étoient engagées de payer en commun, foit aux Su-
jets de l’Impérätrice, ‘foit à des étrangers, feroient
comprifes celles, qui, en vertu d'une hypothéëque"fpé-

ciale, affecteroient telle ou telle partie, du Domaine de

l'une -ou l'autre des deux Puiffances, à quelle des deux
que fut échû le fond hyporhéqué.. 43 ériier

are es
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r. S)'Que de toutes:ces dettes communes, l'Impéra-
trice-Reine s'étoit chargée du payemient de la dixième

pârée le‘Roi des neufiautresy.. «3 10.
er

2 F5 y. La t a…a»79H 23 irgurt î 5 Cas3) Que le payement entier devoit fe faire dans
àl'efpace de 15. ans, à compter de la date de la Con-

70 7 “7, LIEU TA A TS) 5Ru 6 Ve RG dau san 4 2 240 UEa RL) q
vention Lignéé.

QUE 324 5 Ua TL 250 5
ni quinecimiintérétsseikhâque Partie

auroit la Liberté de s'accommoder là-deffus avec -les

Créançiers. qui leur, ferpient tombés en, partage.

arsb3ja Cdtt ‘de-Vitime n’a ‘accordé par-là-que ce

qu'elle devoit en vertu du Traité de Paix". Da

p:ii RH dgard "des ny 3
aucune différence indiquée dans le Traité de Paix.

À 3 Li 25 425 ut x"a La dixiéme partie, dont la Cour de, Vienne s'eft
chargée, ef fondée fur la jufke proportion du partage
de la ‘siléfie.” à éx3

sy 1 2UU QT
‘Et bien qu'il “feroit- très Facile ‘à la Cour de

Vietint--d'acquitet ce dixiéme dans ‘un délai beaucoup

plus court, même, tome! elle: Favoit propofé; dans

a, (2 5. ans



5. ans, lè Roi, qui paye toûjours ponctuellement
qui a déjà payé des fommes fi confidérables aux Cré-

anciers Anglois à fes propres fujets, n’a pùû ftipu-
ler un terme plus court, que celui-là. -o=m

Auffi éloignée que l'eft Sa Majefté de vouloir
faire tort à qui que ce fait, foi pour le Capital, foit
pour les Intérêts, auffi peu croit-elle, qu'une partie
puiffe cofpécher d'autré de saccommoder là deffus
avec les Créanciérs.

“Ces Principes ayant été” enfin fixés après Bièr«><ea

des difficultés ‘dé la part de la Côur de Vienne il ä

failu néceffairement, fuivant la propofition mênié dë
cette Cour, procéder à la féparation des Créanciers,

pour Tayoir"quels..“d'entr'euxy, comme fujets du Roi

tomberoient à la charge de Sa Majcté feule, ‘quels
des fujets de l'Impératrice ou étrangers feroient. payés
en commun, fuivant la propofition ci deffus. mens

tionnée,
Cemme après une recherche. des plus exactes,

on n'æ pas pû-déterminer, à l'égard de plufieurs d'ens

I. tr eux-

#1

Ah Lada
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treux, de qui ils avoient été fujets du tems de la Cotr
clufion de la Paix, le Roi a propofé leur féjour d'à préfent

pour régle, afin d'éviter toute pénible recherche à ce

fujet à l'égard de prétentions, qui d'ailleurs ne mor
tent qu'à une fomme très -mediocre.

b
‘Le refus, que la Cour de Vienne a fait, d'a

cepter une propofition, auf zaifonnable, à uniquement
Ta Continuation de cette Commiffion, mais

elle n’a été nullement rompuë par cette raifon, auffi
‘peu. que parce qu'on ne vouloit pas régler l'affaire des
dettes avant que celle.du Commerce fut terminée;
comme on le prétend fauffement dans l’Expefé Sueçint,

ac rfi Sa Maraf
a --—--—7p——

On ne difconviennag—————————e n'ait ex
préffément déclaré, qu’elle ne vouloit rien terminer es

matiére de dettes avant que la Cour de Vienne n’eût
entiérement rempli les conditions des Traités de Paix,
à l'égard du Commerce.

Elle y. eft autorifée par le Droit de Nature des
Gens, fuivant lequel une partie n'eft pas tenuë à rem

CT plie
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plir fes ehgagemens, pendant que l'autre refufe de
remplir les fiens.

"La Cour de Vienne eft auffi convent dans le Mé-
moire du 10-:Janvier 1751. remis à Berlin par fon -Mi-

«iftre, le Comte de Puebla, par le Confeillet
“e la Cour de Koch, qu'on traiteroit d'un pas
sgal les affaires de Commerce de Dettes, pour
cette fin les trois Commiffaires Prufliens confécutifs

Demiont été autorifés à régler les deux affaires à la fois.…-

Si l'on avoit dû laiffer une des deux  affaires.en
arriére, ç'auroit plûtôt dû être celle des dettes, vâque

‘uivant les propres termes du Traité, celle-ci a été re-
mile à un tems convenable, que le Commerce devoit
re réglé incefamment, &z refter en attendant ir flatu qno,

veci fuffit poür réfuter l'imputätior=“par“aquette-on
accufe le Roi de n’avoir taché de rendre la négocia-

tion éternelle que pour fe'fouftraire au payement.

On ne veut pas examiner, fr l'Impératrice-Reine
a fait payer les Intérêts des Capitaux dûs à fes fujets
intéreflés à ces dettes.

I2 L'expé-

a
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ri,
TS L'expérience ne vérifie pas du moins les éloges,
pp IE5% I que la Cour de Vienne fe donne à elle même.
EE
ll,

L'exemple de la Lotterie de Vienne fi fameufe :dans

AD

iX)

tôute l'Allemagne a prouvé encore depuis peu, cônta

A

El

E

bien on eft accoutumé à Vienne à ne point faire les
payemens,. auxquels. cette Cour s'eft le plus fol-
lemnellement engagé, fans le moindre égard à ce
qu'en pouvoienelouffrir-tinre-desmiférables Verves.
Orphelins. Malgré les affurances les plus expreffes
du Souverain même, les pauvres intéreffés fe font vû

privés de leur bien n’ont touché que 30. pour 100.
de-leur Capital fans le moindre intérét de tant d'an-

2x nées, où il leur été détenu. Le payement n’a même

tés à fouffrir. <a dtefr cgge d P r trtr rdeats r  T S

La Conduite de Sa Majefté à l'égard des dettes

'ffi d d'Il#hLES ju 1€ onc €-tmeme.LR,
Yias

KA
é lt “Le Roi n'a pû fournir des preuves plus con-

yaincantes de fa modération de fon amour pour la
Paix, qu'en fe donnant depuis tant d'années. toutes les

peinesSeb



)6 C(peines-imaginables pour tempérer la haine’ imphicabfe

de l’'Impératrice-Reine contre lui, l'engager-à aë-
complir les engagemens, en rempliffant lui-même
les Traités de Paix avëc la derniére exaKtitirde.”

Quoique les Infractions de la Cour de Vienne,
depuis la Conclufion des ‘Traités de Paix, euffent’ aû-

torifé le Roi il y_a longrems, à prendre les armes, que
Dieu lui a confiées, pour fe procurer une fatisfaction

pour le paîlé, des fûretés pour l'avenir, Sa Majefté
ne s'eft déterminée à des moyens auffi oppolés à fes
intentions pacifiques, que lorsque les Loix de fa pro-

pre confervation l'ont obligé de s'oppofer fans délai
à l’entiére exécution des deffeins dangereux, qui ten-
doient à fa ruine totale.

—prsame-munt— apte A

L’Expofé des Motifs, qui ont obligé le Roi de s'oppofer aux

deffeins de la Cour de Vienne, d'en prévenir l'execution, la

Conduite injufte de cette Cour prouvée dans le
Mémoire Raifonné par des Pieces Jultificatives, conjointe-
ment avec cette Répon/e, feront aflez voir à tout l'Uni-

I3 vers

£a
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Levèfs la juftice des ‘mefures; que Sa’ Majetté s'eft vé"

fôrcée de prendré pour fa propre défenfe.
g 7

PE è 23-à
a. “1 x

Outes les Puiffances :àmies. dé la probité de
fine foi refuferont fans doute leur approbation

leur alliance à la perfidie d'une“Cour, dont les pro-
cèdés font auffr :injuftes aufli inouïs, que ceux :de

l'ImpéracnicesBiaierts te Diëu-detArmées-continuera

de répandre fa bénédiétion fur les juftes armes du-

Roi, Le.

«srLUN OO
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